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	Policy title:
	Conflict of Interest Policy

	Adopted:
	June 13th, 2021

	Current version approved by Board of Directors
	June 11th, 2021

	This Policy has been prepared by New Brunswick Artistic Swimming (NBAS) and is applicable to NBAS, its members and Affiliated Organizations. This document cannot be modified without consultation with and approval by NBAS.


DEFINITION
· Stakeholders include staff, volunteers, coaches, athletes, officials, contract employees/consultants or any member of NBAS.

· Volunteers include the Board of Directors of NBAS and other individuals who are appointed to positions for which they receive no compensation (except expenses as outlined in the Association’s financial policy). 
· Staff refers to any individual who is paid for their services by NBAS. 
· Immediate family refers to a spouse, child, parent, brother or sister, in-laws, co- habitants and persons including any family member financially dependent on the member. 

PURPOSE
The ability of the volunteers and staff of NBAS to make deliberate, thoughtful, supportable and unbiased decisions is affected by their individual interests –financial, personal and professional. NBAS expects each person making any decision on its behalf to use their best judgment, and that judgment should not be clouded by personal agendas that conflict with the best interests of NBAS and its stakeholders. 

The appearance or suggestion of conflict of interest can damage the Association, either financially, by reputation or both. Meeting some narrow legal definition of conflict is not enough. The Association needs to ensure that even the appearance of conflict is removed. It is important that not only are conflict of interest situations identified and managed, they also need to be handled in a manner which is timely, fair, consistent, honest and transparent. 

This Conflict-of-Interest Policy does not identify nor prohibit conflicting interests but provides a formal process to manage any conflicting interests as they arise. The policy has two basic purposes: first, it allows approval of contracts or transactions by decision makers who have knowledge of the circumstances of a transaction so that decisions are informed. Second, the policy helps ensure that a person, who has revealed their personal interest in regard to a decision on behalf of NBAS, cannot be challenged with respect to the fairness of the decision. 
A Conflict-of-Interest situation exists where a person, including an entity or association, has any direct or indirect affiliation with any parties to a situation requiring action by NBAS whereby the person or the parties to the situation will derive a benefit of any kind as a consequence of the decision. An affiliation would occur in a situation, real or perceived, where: 

a) a pecuniary interest is derived, 

b) preferential treatment is given, 

c) there is interference in the decision-making process, or 

d) personal advantage of any kind may be derived. 

POLICY GUIDELINES
1. NBAS staff and any NBAS volunteer shall be prohibited from receiving any financial benefit from NBAS, directly or indirectly, except through employment contracts and such benefits as may be approved by this policy. Financial incentives from parties other than NBAS, resulting from the staff members’ position with NBAS or as a consequence of decisions made within NBAS to which they are a party, either directly or indirectly, are specifically prohibited.
2. No volunteer or staff should gain unfair advantage or benefit (financial or otherwise) by virtue of his/her position with NBAS or decisions made by NBAS to which they are a party, directly or indirectly.
3. Volunteers and staff should never accept any gift or service which could be viewed as a payment for services rendered through his/her involvement with NBAS, except for employment contracts. A volunteer or staff may accept a gift under $100.00 which represents the normal exchange of gifts between friends, the normal exchange of hospitality between persons doing business, or tokens exchanged as part of protocol. Volunteers or staff accepting any payment, gift, hospitality, honorarium or gratuity, (which is not actual employment compensation, i.e., salary and benefits) and which is actually or may be viewed as payment for services provided through or by virtue of their work or volunteer efforts for NBAS, would breach the Policy. 

Staff and volunteers are required to disclose any conflicts of interest with NBAS to the President. The President will consider whether a conflict exists under this policy and explore it where required under this policy. In answering the Conflict-of-Interest situation the President will take into consideration the nature of the person’s responsibilities and degree of potential apparent conflict. The President will deal with the declaration if any conflicts are declared. The Board will deal with the President’s declaration if any conflicts are declared. 

DEFINITION OF CONFLICT OF INTEREST SITUATIONS 
A person is considered to have a conflict in connection with a proposed transaction on behalf of NBAS in the following circumstances: 

1. The person has an interest in the proposed decision in the form of a personal, financial or business interest or is an organization involved in the decision or is a person who holds a position as trustee, director, officer, other key volunteer position or staff member in any such organization that has an interest in the proposed decision.
2. A member of the immediate family or an individual living at the same address that has an interest in the proposed transaction in the form of a personal, financial or business interest in the transaction or in any organization involved in the transaction or an immediate family member or individual living at the same address who holds a position as trustee, director, or officer in any such organization.
3. Persons in any circumstances where any other NBAS member, volunteer, or staff believes that a real or perceived conflict may be present. 

THE MANAGEMENT OF CONFLICT OF INTEREST SITUATIONS 
1. The Board of Directors must approve all conflict-of-interest situations involving a transaction with a financial value or benefit in excess of $500. Conflict situations involving transactions below $500 must be approved by two impartial NBAS Directors, provided that such transactions must be reported to the Board of Directors.
2. In considering conflict situations, the Board of Directors must consider the following guiding principles: 
· Whether appropriate tenders or competitive bids have been sought to identify appropriate parties and to validate the value of the transaction. 
· Whether NBAS business needs are best satisfied by the party that has caused the conflict situation to arise. 
· Whether entering into the transaction with the party or involving the party in a decision could be perceived by a reasonable person to represent a conflict and whether such perception could damage the reputation of NBAS.
3. When the Board of Directors, a NBAS Committee or any person is discussing a decision involving a conflict of interest: 

· It is the responsibility of that person to declare where a conflict exists. Furthermore, any person may also identify situations where they believe that another person has a conflict.
· The individual who is involved in a conflict-of-interest situation may not participate in such discussions as an advocate, either formally at the Board or Committee meeting or informally through private contact, communication or discussion, except as provided for below.
· With unanimous consent of the uninvolved Directors or Committee members, a conflicted person may be invited to present information on the matter under discussion and/or respond to related questions but shall not be present for the discussion.
· Conflicted persons may not be present for the vote on the matter. 
4. In order for a decision where conflict of interest has been declared, two thirds of the uninvolved Directors or Committee members present at the meeting must vote in favour to approve such decision. In order for such a vote to be held, there must be a minimum of three uninvolved Directors or Committee Members present at the meeting. If there are not three unconflicted members, the decision shall be referred to higher authority.
5. All discussions related to conflict-of-interest situations will be clearly documented in minutes of the Board of Directors or Committee meeting. 

IMPLICATION OF BREACH OF CONFLICT OF INTESREST POLICY 
1. In a situation where there may have been a violation of NBAS Conflict of Interest Policy, the disinterested Directors need to determine if there is in fact a conflict of interest or a perceived conflict of interest by a person. 
2. If it is determined that a person has violated the NBAS Conflict of Interest Policy, the circumstances of such violation shall be reviewed by the disinterested Directors. The disinterested Directors may decide what action is to be taken, including revoking NBAS/CAS membership, termination or resignation of a person, as the disinterested Directors deem appropriate. The Board of Directors shall take whatever steps it feels appropriate under the NBAS/CAS By-Laws to deal with any situation that cannot be resolved through the process described in the preceding paragraphs. 

DISCLOSURE
Copies of this policy will be provided annually to all NBAS volunteers and staff. 

1. NBAS members, volunteers, contract employees/consultants and staff shall submit annual declarations on the appropriate forms and are responsible for filing an update to the declaration should any areas of conflict arise. The declarations of Conflict of Interest shall be provided to the President who shall consider the conflict and decide any action to be taken.                                                                                               

2. Volunteers and Staff shall make disclosure of Conflict of Interest before any relevant staff, Board or Committee discussion, vote or action. In the event that a formal or informal discussion moves into an area where conflict exists or may be perceived to exist, the individual shall immediately declare the conflict and remove themselves from the discussion. Any such event will be reported to the Board of Directors in a timely manner.  
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	La présente politique a été préparée par Natation Artistique Nouveau-Brunswick (NANB) et s’applique à NANB, à ses membres ainsi qu’à ses organisations affiliées. Ce document ne peut être modifié sans consultation et approbation de NANB.


DÉFINITIONS

· Les parties prenantes comprennent le personnel, les bénévoles, les entraîneurs, les athlètes, les officiels, les employés contractuels/consultants ou tout membre de NBAS. 

· Les bénévoles incluent le conseil d’administration de NBAS ainsi que toute autre personne nommée à un poste pour lequel elle ne reçoit aucune rémunération (à l’exception du remboursement des dépenses, conformément à la politique financière de l’Association). 

· Le personnel désigne toute personne rémunérée pour ses services par NBAS. 

· La famille immédiate désigne le conjoint, les enfants, les parents, les frères et sœurs, les beaux-parents, les personnes en union de fait, ainsi que toute personne, y compris tout membre de la famille, financièrement à charge du membre. 

OBJECTIF
La capacité des bénévoles et du personnel de NBAS à prendre des décisions réfléchies, éclairées, justifiables et impartiales peut être influencée par leurs intérêts individuels – financiers, personnels et professionnels. NBAS s’attend à ce que toute personne prenant une décision en son nom exerce son meilleur jugement, lequel ne doit pas être influencé par des intérêts personnels qui entrent en conflit avec les meilleurs intérêts de NBAS et de ses parties prenantes.
L’apparence ou la perception d’un conflit d’intérêts peut nuire à l’Association, que ce soit sur le plan financier, de la réputation, ou les deux. Le simple fait de respecter une définition juridique restreinte du conflit d’intérêts n’est pas suffisant. L’Association doit s’assurer que même l’apparence d’un conflit est éliminée. Il est important non seulement d’identifier et de gérer les situations de conflit d’intérêts, mais aussi de les traiter de manière rapide, équitable, cohérente, honnête et transparente.
La présente politique sur les conflits d’intérêts ne vise pas à identifier ni à interdire les intérêts conflictuels, mais à fournir un processus formel pour les gérer lorsqu’ils surviennent. Cette politique poursuit deux objectifs principaux : premièrement, elle permet l’approbation de contrats ou de transactions par des décideurs ayant une connaissance des circonstances, afin que les décisions soient éclairées. Deuxièmement, elle vise à garantir qu’une personne ayant divulgué son intérêt personnel relativement à une décision prise au nom de NBAS ne puisse être remise en question quant à l’équité de cette décision.
Une situation de conflit d’intérêts existe lorsqu’une personne, y compris une entité ou une association, entretient un lien direct ou indirect avec une ou plusieurs parties impliquées dans une situation nécessitant une intervention de NBAS, de sorte que cette personne ou ces parties pourraient tirer un avantage quelconque de la décision. Un tel lien peut exister dans une situation réelle ou perçue lorsque :
a) un intérêt financier est en jeu ;
b) un traitement préférentiel est accordé ;
c) il y a une ingérence dans le processus décisionnel ; ou
d) un avantage personnel de quelque nature que ce soit peut être obtenu.

LIGNES DIRECTRICES DE LA POLITIQUE
1. Le personnel de NBAS et tout bénévole de NBAS ne doivent recevoir aucun avantage financier de NBAS, directement ou indirectement, sauf dans le cadre de contrats d’emploi et des avantages approuvés conformément à la présente politique. Les incitatifs financiers provenant de parties autres que NBAS, résultant du poste occupé au sein de NBAS ou des décisions prises au sein de NBAS auxquelles ils participent, directement ou indirectement, sont expressément interdits. 

2. Aucun bénévole ni membre du personnel ne doit tirer un avantage ou un bénéfice injuste (financier ou autre) en raison de sa position au sein de NBAS ou des décisions prises par NBAS auxquelles il participe, directement ou indirectement. 

3. Les bénévoles et le personnel ne doivent jamais accepter de cadeau ou de service pouvant être perçu comme une rémunération pour des services rendus dans le cadre de leur implication auprès de NBAS, sauf dans le cadre d’un contrat d’emploi. Un bénévole ou un membre du personnel peut accepter un cadeau d’une valeur inférieure à 100,00 $, dans la mesure où il s’agit d’un échange normal de cadeaux entre amis, d’une hospitalité courante entre partenaires d’affaires ou de marques d’attention échangées dans un cadre protocolaire. Tout bénévole ou membre du personnel qui accepte un paiement, un cadeau, une forme d’hospitalité, un honoraire ou une gratification (qui ne constitue pas une rémunération d’emploi réelle, c’est-à-dire un salaire et des avantages sociaux), et qui est ou pourrait être perçu comme une rémunération pour des services fournis dans le cadre de son travail ou de ses activités bénévoles pour NBAS, enfreint la présente politique.

Le personnel et les bénévoles sont tenus de divulguer tout conflit d’intérêts avec NBAS au président. Le président déterminera s’il existe un conflit en vertu de la présente politique et l’examinera, au besoin, conformément à celle-ci. Dans l’évaluation d’une situation de conflit d’intérêts, le président tiendra compte de la nature des responsabilités de la personne ainsi que du degré de conflit réel ou apparent. Le président traitera toute déclaration de conflit, le cas échéant. Le conseil d’administration traitera toute déclaration de conflit concernant le président, le cas échéant.

DÉFINITION DES SITUATIONS DE CONFLIT D’INTÉRÊTS
Une personne est considérée comme étant en situation de conflit d’intérêts relativement à une transaction proposée au nom de NBAS dans les circonstances suivantes :

1. La personne a un intérêt dans la décision proposée sous forme d’intérêt personnel, financier ou commercial, ou est une organisation impliquée dans la décision, ou encore occupe un poste de fiduciaire, d’administrateur, de dirigeant, un autre poste clé bénévole ou un poste au sein du personnel dans une organisation ayant un intérêt dans la décision proposée. 

2. Un membre de la famille immédiate ou une personne vivant à la même adresse a un intérêt dans la transaction proposée sous forme d’intérêt personnel, financier ou commercial, ou dans toute organisation impliquée dans la transaction, ou encore occupe un poste de fiduciaire, d’administrateur ou de dirigeant dans une telle organisation. 

3. Toute situation où un autre membre, bénévole ou membre du personnel de NBAS estime qu’un conflit réel ou apparent peut exister.

GESTION DES SITUATIONS DE CONFLIT D’INTÉRÊTS
1. Le conseil d’administration doit approuver toutes les situations de conflit d’intérêts impliquant une transaction dont la valeur ou l’avantage financier dépasse 500 $. Les situations de conflit impliquant des transactions inférieures à 500 $ doivent être approuvées par deux administrateurs impartiaux de NBAS, à condition que ces transactions soient rapportées au conseil d’administration. 

2. Lors de l’examen des situations de conflit, le conseil d’administration doit tenir compte des principes directeurs suivants :
· Vérifier si des appels d’offres ou des soumissions concurrentielles appropriées ont été effectués afin d’identifier les parties adéquates et de valider la valeur de la transaction.

· Déterminer si les besoins opérationnels de NBAS sont mieux satisfaits par la partie à l’origine de la situation de conflit.
· Évaluer si le fait de conclure la transaction avec cette partie ou de l’impliquer dans une décision pourrait être perçu par une personne raisonnable comme un conflit et si cette perception pourrait nuire à la réputation de NBAS. 

3. Lorsque le conseil d’administration, un comité de NBAS ou toute autre personne discute d’une décision impliquant un conflit d’intérêts :
· Il incombe à la personne concernée de déclarer tout conflit existant. De plus, toute personne peut signaler une situation où elle estime qu’une autre personne est en conflit d’intérêts.
· La personne en situation de conflit d’intérêts ne peut pas participer aux discussions à titre de partie prenante, que ce soit formellement lors d’une réunion du conseil ou d’un comité, ou informellement par des contacts privés, communications ou discussions, sauf dans les cas prévus ci-dessous.
· Avec le consentement unanime des administrateurs ou des membres du comité non concernés, la personne en conflit peut être invitée à présenter des informations sur la question à l’étude et/ou à répondre à des questions connexes, mais elle ne doit pas être présente lors des délibérations.
· Les personnes en situation de conflit ne peuvent pas être présentes lors du vote sur la question. 

4. Pour qu’une décision impliquant un conflit d’intérêts déclaré soit approuvée, les deux tiers des administrateurs ou des membres du comité non concernés présents à la réunion doivent voter en faveur. Pour qu’un tel vote ait lieu, un minimum de trois administrateurs ou membres de comité non concernés doit être présent. S’il y a moins de trois membres non en conflit, la décision doit être soumise à une autorité supérieure. 

5. Toutes les discussions relatives aux situations de conflit d’intérêts doivent être clairement consignées dans les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration ou des comités.

CONSÉQUENCES D’UN MANQUEMENT À LA POLITIQUE SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS
1. Dans une situation où il pourrait y avoir eu une violation de la politique de NBAS sur les conflits d’intérêts, les administrateurs non concernés doivent déterminer s’il existe effectivement un conflit d’intérêts réel ou apparent impliquant une personne. 

2. S’il est déterminé qu’une personne a enfreint la politique de NBAS sur les conflits d’intérêts, les circonstances de cette violation seront examinées par les administrateurs non concernés. Ceux-ci pourront décider des mesures à prendre, y compris la révocation de l’adhésion à NBAS/CAS, la cessation d’emploi ou la démission de la personne, selon ce qu’ils jugent approprié. Le conseil d’administration prendra toutes les mesures qu’il estime appropriées, conformément aux règlements administratifs de NBAS/CAS, pour traiter toute situation qui ne peut être résolue par le processus décrit dans les paragraphes précédents. 

DIVULGATION
Des copies de la présente politique seront remises annuellement à tous les bénévoles et membres du personnel de NBAS.

1. Les membres, bénévoles, employés contractuels/consultants et membres du personnel de NBAS doivent soumettre une déclaration annuelle à l’aide des formulaires appropriés et sont responsables de mettre à jour leur déclaration si toute situation de conflit survient. Les déclarations de conflit d’intérêts doivent être remises au président, qui examinera le conflit et déterminera les mesures à prendre. 

2. Les bénévoles et les membres du personnel doivent divulguer tout conflit d’intérêts avant toute discussion, vote ou décision pertinente du personnel, du conseil d’administration ou d’un comité. Dans le cas où une discussion formelle ou informelle aborde un sujet où un conflit existe ou pourrait être perçu, la personne concernée doit immédiatement déclarer le conflit et se retirer de la discussion. Tout incident de ce type doit être signalé au conseil d’administration dans les meilleurs délais.

